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ARMEMENS EN RUSSIE. 

De tons les cabinets absolutistes, le plus occupé et le plus 

act.f eu ce moment, c'est bien la Russie. En même temps 

qu'elle déjoue à l'intérieur des conspirations dont nous pou-

vons mal apprécier l'importance, elle essaie de toutes parts 

de faire un emprunt, soit au nom de la Russie, soit au nom 

de la Pologne , peu lui importe. Elle prépare des congrès à 

Kalisch, ou elle rassemble s .s armées du nord. Et il 

semble que tout cela n'est qu'un jeu pour cacher ses mou-

vemens dans l'Orient. ' Depuis deux jours les journaux, an-

glais sèment l'alarme sur les nombreux rasseinblemens 

d'hommes et de vaisseaux que le cz.ar prépare dans la mer 

Noire. Ils parlent d'une armée de 4J,0JO hommes , prête à 

s'embarquer , et la flotte de Séhjslopol toute équipée est, 

disent-ils, suffisante pour une semblable expédition. 

Il y a beaucoup à rabattre sur ces exagérations; l'armée 

russe des provinces de la mer Noire n'a pas 40 mille hom-

mes disponibles , et ses moyens de transports ne suffiraient 

pas, d'ailleurs, pour l'embarquement de la moitié de ces 

troupes. Mais 20,000 mille soldats, bien disciplinés, seraient 

encore une force immense en Turquie ou en Egypte , et l'on 

ne peut raisonnablement supposer un autre but à l'expédi-

tion , car ce n'est probablement pas en Espagne que Nicolas 

envoie sou armée. — La flotte russe semble plutôt devoir 

imiter le mouvement de la flotte turque qui a remis Tripoli 

sous la domination immédiate de la Sublime-Porte. On doit 

craindre que ce coup-de-main ne soit répété sur Tunis par 

les Turcs, et que Nicolas ne vienne à l'aide de son fidèle 

allié le sultan, pour lui soumettre l'Egypte rebelle. Le pa-

cha d'Egypte est en ce moment dans de grands embarras : 

la peste ruine ses plus belles possessions; la Syrie, mal sou-

mise, occupe la plus grande partie de ses troupes. Néan-

moins nous ne croyons pas que le ministère français, et que 

l'Angleterre surtout, permettent au czar de faire la conquête 

d'un pays qui est au moins autant allié de la France que 

le sultan est allié de la Turquie. 

Il paraît du reste que le gouvernement français prend 

quelques précautions. Après avoir rapporté ce qu'on a dit 

des arméniens de la Russie dans la mer Noire, et assuré que 

de nombreux bâtimens russes avaient même franchi les 

Dardanelles, un journal ajoute ce matin: 

« La présence de tant de navires sous le pavillon du czar 

dans la Méditerranée , et de l'escadre ottomane , a nécessité 

des arméniens nouveaux, et une dépêche télégraphique 

adressée au préfei maritime à Toulon lui ordonne de tenir 

en commission tous les navires de guerre disponibles. » 

L'Angleterre qui n'avait pas d'ambassadeur à St-Péters-

bourg , s'empresse d'en envoyer un. C'est lord Durham qui 

a déjà rempli ce poste avec distinction, et que distinguent des 

vues élevées et libérales. 

DE L'INTERVENTION EN ESPAGNE. 

Depuis la dépêche qui a appris la mort de Zumalacarré-

guy, \e Moniteur,a publié une, annonçant, sans autre 

détail, que JBilbao tenait encore Je 26 au soir; niais rien ne 

dit que eetle ville ait encore été secourue. 

Les correspondances de la frontière assurent qu'un assaut 

avait été livré à la ville le 23 , et repoussé vigoureusement ; 

mais elles n'ajoutent pas que des renforts fussent parvenus a 

augmenter la garnison. Du reste, Bilbao n'avait que peu 

soufterl du bombardement, quoique les carlistes eussent 

"1 morlle", quatre obusiers et douze canons de divers 
eau tires. 

Bilbao est une vi'le ouverte, autour de laquelle on a é!e-
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 «"vrages de défense. Sa garnison est 

'e, ! y a des troupes de la reiue à Portugalelte, ville 

qui sert de port à Bilbao, et qui en est éloignée de trois lieues, 

mais les carlutes ont intercepté les communications entre 

ces deux viles, en coulant bas, dans la rivière qui les unit, 

des barques chargées de pierres. 
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Un journal ministériel dit que le générai Desmichels , 

nommé commandant delà légion étrangère, entre nu ser-

service de l'Espagne comme lieutenant-général, et qu'il sera 

confirmé dans ce grade à sou retour en France; il a ajouté 

que les officiers de eetle légion, ainsi que ceux des autres 

corps de l'armée qui prendrout du service dans les troupes 

espagnoles , seront conservés dans les cadres de l'armée 

française , et y rentreront avec les grades qu'ils auront ac-

quis au service de l'Espagne. Maiscette mesure serait entière-

ment illégale et contraire aux règles en matière d'avance-

ment militaire. 

Ou assure que c'est Moreno qui est appelé à remplacer 

Zumalacarréguy dans te commandement en chef de l'armée 

insurrectionnelle. Moreno est celui qui a fuit exécuter Torri-

jos et ses malheureux compagnons. Il était depuis quelque 

temps en France sous la surveillance du gouvernement 

français; mais à I exemple de son maître, don Carlos, il a 

glissé entre les mains de la police , et est arrivé dans les pro-

vinces insurgées. 

ÉTATS-UNIS 

Les journaux américains arrivés en France font tous des 

réflexions sur le vote de la loi des 25 millions qu'ils connais-

saient ainsi que la restriction dont l'a accompagnée la sus-

ceptibilité de nôtre chambre des députés. Ces réflexions 

sont de nature pacifique; les Américains semblent rire de ' 

nous, et contens du bon ell'el qu'a produit leur meuace in-

téressée , ils s'étonnent que nous ayons pu douter un instant 

qu'ils laissent échapper une aussi belle proie que 25 millions j 
faute d'une explication satisfaisante. Pour avoir notre ar-

gent, les Américains ont dit des injures au gouvernement ; 

ils lui feront tout aussi bien une politesse. — Injure ou po-

litesse, ils savent ce que cela peut valoir pour ceux qui s'y 

laissent prendre. | 

Ainsi donc, le juste-milieu peut être tranquille, nous 

n'aurons pas la guerre avec l'Amérique. — Les Etats-Unis 

nous feront la grâce d'accepter notre argent de la manière 

qui nous conviendra. —Nous ne donnons pas la conduite 

des Etats - Unis pour un modèle de dignité et de dé-

sintéressement ; mais en revanche, quelle téuacité dans les 

projets! quelle persévérance ! quelle adresse! quel soin de la 

fortune des citoyens 1 quelle finesse diplomatique ! Dans la 

manière dont cette affaire a été conduite, il y a bien à ap-

prendre pour nos ambassadeurs à titres féodaux , pour nos 

nobles chargés d'affaires, occupés de représenter dignement 

le roi leur maître, auprès des cours étrangères , quand ils 

veulent bien, par extraordinaire, se soumettre à la rési-

dence. 

On lit dans le New-York inquirer; 

Quoique nous considérions l'adoption du traité d'indemnité par 

la chambre des députés de France comme indiquant nettement le 

ternie de nos difficultés avec ce pays, et quoique nous peusiousque 

tel sera le résultat , cependant lu singulière condition attachée au 

paiement de l'indemnité, savoir, qu'il sera donné des explications 

satisfaisantes du message du président, ainsi que de certains pas-

sages des lettres de M. Livingston , justifierait dans d'autres cir-

constances la crainte que tous tes obstacles ne fussent pas écartés. 

Si l'on prend le mot explication dans le sens littéral , ou ne sau-

rait eu demander, car le langage du président s'explique par lui-

même ; mais si nous donnons a ce mot un sens plus étendu, ce que 

l'usage autorise, il faudrait expliquer les passages ofleusans du 

message eu les combinant avec les passages empreints d'un esprit 

de conciliation qui en font très convenablemem partie. Ce serai l la 

marche naturelle à suivre. 

On lit dans le Baltimore Patriote: 

Nous ne sommes pas de ceux qui pourraient conseiller au pré-

sident de rétracter une phrase quelconque de son message au 

congrès ou de l'expliquer. Nous ne le croyons pas nécessaire , et 

nous sommes persuadés que le gouvenî-cineul français n'attend 

pas une pareille condescendance de notre part. Pour remplir le 

vœu de la chambre des députés de France , il suffira de revenir au 

passage du message qui a été cité et aux explications satisfaisan-

tes que notre ambassadeur a données en janvier dernier au mi-

nistre des affaires étrangères de France. Quant au mode à suivre 

pour cela , c'est une affaire qui n'exige pas une décision immédia-

te. Le point principal au débat ayant été accordé par l'une des 

parties, il ne serait pas tolérable qu'une affaire d'étiquette entre-

liut la désunion entre deux nations qui ont tant d'intérêt et de 

sympathie pour leur prospérité et leur bien-être respectifs. 

Le Globe est un peu moins accommodant, voici ce qu'il 

dit: 

La chambre des députés de France exige une réparatiou du 

président parce que , dans son message au congrès , il a dit que 

la demande était juste , qu'il fallait insister , et, si elle était re-

jetée , faire valoir le droit suivant la loi des nations. Nous croyons 

que le peuple noble et généreux de France exigera plutôt de ses 

représentans une réparation pour notre gouvernement , pour 

avoir, en violation d'un traité solennel, différé le paiement d'une 

dette dont la légitimité a été reconnue une ssconde fois. A celte 

réparation ils devraient ajouter une indemnité pour couvrir le 

dommage résultant du retard que nous avons éprouvé , et s'ils 

ssnt gens d'honneur, ils paieront sur-le-champ et sans dire un 

seul mot. 

On lit dans YImpartial, journal ministériel ordinaire-

ment bien informé ; 

Un événement OT»kr*plus haute gravité est sur le point de s'ac-

complir en Autriche. Ou regarde comme certaine la retraite de 

M. deMetternich, dont l'influence, depuis si long-temps toute puis-

sante et absolue , a cessé de prévaloir dans les conseils de l'em-

pire à la mort de l'empereur François. 

On lit dans le Constitutionnel : 

Nous sommes autorisés à croire que le maréchal Clau/.el a reçu 

des assurances positives de sa nomination aux fonctions de gou-

verneur de nos possessions d'Afrique , et qu'il va reprendre les 

fonctions qu'il a remplies avec tatit de sollicitude. Si le journal 

officiel n'a pas encore annoncé cette nomination ; si même, comme 

nous 1» croyons, cette nomination n'est pas encore signée , il faut 

s'en prendre à ces habitudes dont le ministère ne peut se dé-

faire, même lorsqu'il prend une résolutiou utile, et qui donnent 

à tout ce qu'il fait une couleur d'intrigue. Nous voulons bien ne 

pas eu dire davantage pour le moment. 

On lit dans le Temps ; 

Il y a eu hier et aujourd'hui plusieurs conférences , sort chez, le 

grand-référendaire , soit même chez H. le président de la; cour des 

pairs , afin de prévoir tous les accideus qui pourraient surgir à 

l'occasion du procès et de l'indisposition de M. Pasquier. Ou croit 

être sûr que M. Pasquier reprendra ses fonctions judiciaires ; mais 

l'indisposition qui lui est survenue peut encore se reproduire , et 

dès lors il a fallu prendre des précautions pour que la suspension 

du procès ne serei.ouve ât pas ; le meilleur moyen était , co mue 

on le sent, la désignation fixe et précisément arrêtée d'avance 

d'un vice-président qui , au cas d'absence du président, repren-

drait les débats pour les continuer à toujours. Il paraît que le 

choix a porté sur M. Portalis , et que ce n'est que par son absen-

ce , ou encore par son indisposition que M. Bastard consentirait 

à siéger. 

Il paraît qu'il a été arrêté qu'on ne poursuivrait que les débats 

de Lyon et de Saint-Etienne , et que c'est quant à ces accusés seu-

lement que la question du jugement sur pièces serait agitée. Cet 

incident doit se produire dans le courant de la semaiue , et il 

faudrait croire que la minorité voudrait renoncer à tout espoir du 

justification de sa conduite , si elle ne se hâtait pas de le saisir 

pour faire constater sou altitude dans le procès. On assure qu'un 

grand nombre de pairs manifestent leur impatience , et qu'ils dé-

sireut autant que les accusés que les débats finissent. Les minis-

tres font tout leur possible pour réchauffer le zèle attiédi ; mais 

une chose que beaucoup de pairs ont remarquée, c'est que le 

château devient presque indifférent au procès , et que de là ne 

partent plus, ni prières , ni instances , comme à l'origine de cette 

triste affaire : ce qui ferait présumer que les opinions y ont uu 

peu changé. 

SOUSCRIPTION JACQUARD. 

La commission défiaitive pour l'érection d'un monument 

à la mémoire de Marie-Joseph Jacquard , a choisi M. Ri-

boud , fabricant, pour son trésorier. Il recevra les sous-

cripteurs tous les jours de quatre à six heures du soir , place 

de la Comédie , n° 18. Les souscriptions seront également 

reçues à la bibliothèque du palais Saint-Pierre, de dix 

heures du matin à deux heures après midi, par le conser-

vateur , M. Pichard , secrétaire de la commission, 

ZUMALACARRÉGUY. 

Don Thomas Z.imalacartéguy était âgé de 46 ans. Il naquit dans 

'a province de Guipuzcou, d'une des meilleures familles du 

pays. 

Etudiant en droit à Pampelune au moment où les Français en-

vahirent l'Espagne , il laissa ses livres et courut aux armes pour re-

pousser une injuste agression. Il servit comme capitaine sous les 

ordres de Mina. 

En 1821, son régiment était en garnison à Pampelune ; ses opi-

nions anti-constitutionnelles étaient si énargiques qu'elles l'expo-

sèrent à des rigueurs à la suite desquelles il quitta son régiment et 

entra dans l'armée de la Foi, où Quésada lui confia le commande-

ment d'un bataillon. 

Après la guerre de 1823 il fut fait lieutenant-colonel du régiment 

des Ordres militaires. «Un jour, dit la Gazette de France , 

à laquelle nous empruntons une partie de ces détails, à une reyur, 

Ferdinand VII fut frappé de la bonne tenue de ce corps , de la pré-

cision de ses manœuvres, et en fit compliment au chef du régi-

ment , qui eut la modestie de répondre que ces avantages étaient 

dûs à sou second, don Thomas Zumalacarréguy. Le roi demanda 

pourquoi il n'était pas encore colonel. On lui fit observer qu'il n'a-

vait point atteint le temps voulu par la loi. Eh bien! répartit le 

prince en riant, tant pis pour les réglemens militaires , ils auront 

tort ; car, de ma royale volonté , je nomme don Thomas colonel, 

ne voulant pas qu'un si bon officier attende du temps ce que son 

talent mérite déjà. 

» Zumalacarréguy obtint le commandement du régiment d'Es-

tramadure (15e de ligne). Bientôt ce corps fut cité comme le mo-

dèle de l'armée ; nul n'était mieux administré, plus instruit et 

mieux discipliné. » 

Plus tard Zumalacarréguy perdit son commandement pour 

avoir servi contre les corlès en 1822 et 1823. On l'accusiit 

même d'avoir voulu faire proclamer Charles Y du vivant de Ferdi-

nand. Il passa à un conseil de guerre qui l'acquitta. Il fut mis eu 

1 retraite avec une pension de 1,200 fr. qui formait la seule ressaut'-
1 ce de sa famille. 



Zumalacarréguy indigné conçut dès-lors le projet de proclamer 

Charles V après la mort de son frère. Il le lit partager à ses officiers 

mécontens comme lui et qu'il engagea à se retirer comme lui dans 

ies environs de Pampelune et de Viltoria. Il parlitlui-même quatre 

mois avant la mort deFerdiuand. Le roi quitta aussitôt sa retraite 

et alla se. placer sous les ordres de Santos Ladron qui organisa la 

première armée carliste de Navarre. Après le supplice de Santos 

Ladron , il lui succéda, après le colonel Eraso, et commença ces 

opérations remarquables qui ont rendu son nom européen. 

Charles V envoja un brevet de maréchal de camp à Zumalacar-

r'!guJi et, à son arrivée en Navarre, il le fit lieutenant-général et 

major-général île son armée. 

Zumalacarréguy était d'une taille peu élevée; sa physionomie 

pleine d'expression, son œil fixe et perçant décelaient son heu-

reuse organisation; ses moustaches retroussées , ses larges favoris 

lui donnaient l'air le plus martial ; son activité etsa vivacité étaient 

prodigieuses, sa mémoire étonnante ; aussi tout le personnel de 

sou armée était-il mieux cl.issé dans sa lèteque sur ses contrôles. 

Cet homme à l'apparence si brusque , qui d'un regard faisait trem-

bler ses soldats dont il était le père et l'idole, était cependant 

a'ssùre-t-on, affable et simple dans ses manières, désintéressé et 

enclave de sa parole. 

Lorsqu'il écrivait à sa femme, ce qui était fort rare , c'était tou-

jours très laconiquement : « Je me porte bien , sois bien tranquille ; 

j'envoie deux baisers à notre fille. » 

Biographie des détenus d'avril. 

GIRARD. 

Girard (Jules Auguste) , né à Moutéiimart , âgé de 25 ans, était 

élève de l'école vétérinaire de Lyon. Arrêté onze mois après les évé-

neniens d'avril, sous prétexte qu'il avait exercé un commande-

ment au faubourg deVaize, mais on réalité peut-être, pour faire-

un compte rond d'accusés, les débats ont clairement démontré 

qu'il s'était rendu coupable : 1° d'avoir sauvé deux ou trois gen-

darmes et un fonctionnaire public; 2° d'avoir constamment fait 

repecter l'ordre et les propriétés. 

MARCHE DU CHOLÉRA. d 

On lit daus l'Eclaireur de la Méditerranée, journal de
 s 

Toulon : v 

« Le choléra continue à sévir dans notre ville. —Oucomptede 

5 à 10 cas environ par jour. Le conseil municipal s'est réuni aujour- p 

d'hui 28 pour aviser.«ux moyens de prévenir les effets de ce fléau.
 c 

Une somme de C0 mille francs a été mise à la disposition de M. le
 n 

maire. A partir de mardi prochain nous donnerons le chiffre exact
 a 

des malades et des décédés. Le conseil municipal a demandé et il a i 

été décidé que tous les jours à midi ce chitire serait arrêté elle [ 

bulletin affiché à la porte de l'a mairie. » 

— On écrit de Montpellier qu'à Agde , il y a eu, depuis le l8r
 juin, j 

environ 107 décès causés par le choléra. j 

La maladie n'a pas fait de progrès à Vias : on n'y a signalé aucun , 

nouveau cas. 

Agde a été surprise par la maladie dans un moment où les rues 

étaient fort sales, les maisons mal entretenues , surtout dans les < 

quartiers pauvres , elles précautions hygiéniques complètement * 

nulles ; aussi les premiers ravages ont-ils été terribles. Les' soins ' 

que l'autorité s'est donnés paraissent avoir été suivis de succès , et 

on leur attribue généralement l'amélioration qui se fait remar- * 

qiier. ' 

M. Collombet , professeur et inventeur de plusieurs méthodes J 
d'enseignemeut pour lesquelles il a été breveté par ordonnance roya-

le , vient d'arriver en cette ville; il est porteur d'un grand noinore
 1 

de superbes tableaux et résultats d'écriture , exécutés par ses élè-

ves en présence des premières autorités des principales villes de 

France, qui les ont certifié véritables et qui ont constaté pard'ho- ' 

notables certificats la supériorité de cette belle découverte qui n'a 

aucun rapport avec la Calligraphie de M. Bernard , ni avec au-

cune autre méthode. 

Par ce nouveau procédé, basé sur des principes mathématiques , 

les écritures les plus défectueuses deviennent, en vingt-cinq ou 

trente leçons , belles , correctes et semblables à l'œuvre du bu-

rin. 

Ces méthodes sont les seules par lesquelles on puisse appren-

dre, en peu de leçons , les divers genres de belle écriture expé-

diée, et les seules qui garantissent le retour à la primitive ; nous 

en avons la preuve sous les yeux (1). 
Le conseil-général du département des Bouches-du-Rhône , par 

délibération du 10 août 1833 , a mis des fonds à la disposition de 

M. le préfet, pour que M. Collombet montrât ses méthodes à MM les 

instituteurs primaires du département. 

Dans l'intérêt de l'instruction , nous engageons vivement les 

personnes des deux sexes, depuis l'âge de 11 ans jusqu'à 60 , à 

suivre les cours de cet habile professeur ou à prendre des leçons 

particulières! il garantit la réussite à tous ses élèves. Sa demeure 

est place des Jacobins , n° 10 , 1er
 escalier , 2= étage , à côté de la 

Préfecture. 

COURS PUBLIC ET GRATUIT DE LITHOTRITIE, 

Ou de broiement, de brisement de la pierre dans 

la vessie. 

Le docteur Baun.ès , chirurgien en chef de l'hospice de l'Anti-

quaille , commencera ce cours mardi 7 juillet, daus l'un des am-

phithéâtres de l'Hôlel-Dieu , à midi et. demi , et le continuera les 

samedis et les mardis suivans , à la même heure. 

Correspondance particulière du CENSEUR. 

PARIS, 29 juin. 

Le procès recommence demain en cour des pairs. Les ac-

cusés Drigeard-Dcsgarniers etReverchon doivent être ame-

nés à cette audience. Nous savons que l'état-major de la pai-

rie considère !a séance de demain comme une des plus ora-

geuses qu il ait encore eu a subir. 

(1) On pourra voir chez l'inventeur un grand nombre de ta-

bleaux d'écriture et résultats obtenus par ses élevés , en présence 

des premières autorités. 

Plusieurs (émois assingnés pour des faits relatifs aux affai- S 

resde Marseille , Arbois , Grenoble, etc. , ont reçu l'auto- I 
risation de retourner chez eux, ce qui confirme l'opinion ou pre 
l'on est que le procès actuel se terminera après l'alfaire de Loi 

Lyon , ou tout au plus celle de St-Elienne ; cette dernière cor 
sera toutefois difficile à juger, à cause de la maladie de Caus- J 

sidière lils , l'un des principaux accusés. 
On est, assure-t-on, décidé à ne clore la session des cham-

bres qu'après la lin des travaux actuels de la cour des pairs. 
Est-ce pour répondre à l'une des difficultés soulevées dans 1 

le procès des défenseurs. Mais ayant l'ouverture de la session 1 

qui finit, la cour des pairs , en l'absence de la chambre , était clu 

eu pleine activité. I 
Quelques personnes disent qu'eu ne closant pas la session pr< 

le gouvernement se réserve le droit de consulter lescham- bn 
bres plus facilement si les difficultés qui peuvent surgir dans sée 
la politique européenne venaient à I exiger. 1 

Quoi qu'il en soit, M. Dupin a profité de la conjoncture sys 
pour prendre un coagé ; il est parti hier pour les eaux de ch; 
Vichy , d'où il reviendra dans sa terre du JNiveruais. fie 

— Aussitôt après la fin du procès la Roncièrc , M. O.-Bar- jj 
rot doit partir de son côté pour les eaux de JNéris (Allier.) ,

j0 

— Sr. le prince de Talleyrand , que les journaux de la 
frontière du lNord disaient parti pour Aix-la-Chapelle, est à le 
Pans depuis deux jours. C'est un renfort que le roi a appelé 
à lui pour défendre l'idée de non-intervention qui est tou-
jours le camp retranché de la politique de Louis-Philippe. 

On assure , d'ailleurs , que les préoccupations extérieures 
ont mis plus île laisser-aller dans les résolutions royales en 
ce qui touche le procès d'avril, et que M. Guizot se pluiguait 
samedi que le roi fit maintenant tout-à-fiiit défaut au minis- . 
1ère sur ce point. L'influence de M. Molé était accusée de ce A. 

revirement, auquel le maréchal Maison ne serait pas uon 
plus étranger. 

— A la date des dernières nouvelles de Bohème, reçues 
par courrier , Charles X était aux eaux de ïœplitz, souill ant 
beaucoup de la goutte. L evêque d Mermopolis (M. de Frais-
siuous) , était avec lui. Charles X devait quitter ïœplitz aus-

 SQ 

sitôt que les souverains du Nord y feraient annoncer leur 
arrivée. j

e 

— Je vous ai annoncé il y a peu de jours le départ du gé- La 

néral Douuadieu pour l'Espagne ; notre sublime police , qui 13 
ne pouvait ignorer cette équipée , n'a pu empêcher Donna- co 
dieu de passer la frontière. Moreno , l'assassin de Porrijos , Ba 

, s'est aussi évadé, et est allé rejoindre D. Carlos. A quoi ser- Sa 

veut donc les passeports et les gendarmes ? Gi 

: — M. J.-13. lïonnefonds, accusé d'avril daus l'affaire de 
Paris, qui avait été relâché par suite de l'instruction, aucune ' 
charge ne s'étant élevée contre lui, vient d'être arrêté de |

e 
3 nouveau sans que cette ligueur soit justifiée par quelque j. 
' acte politique de su part. M. Uon ne fonds attribue sou unes-

 c( 
1 talion a des tracasseries policières qui auraient pour but de ,

r 
a l'empêcher de fonder le journal VEgalitaire.

 s
^ 

— Une foule d'artistes , de savans et de membres de fins- <J 
» titut ont accompagué aujourd'hui le corps du peintre Gros i* 

jusqu'à sa dernière demeure. Ses élèves oui dételé lesche- le 
n vaux et traîné le char funèbre, d 

g —Vendredi, à l'audience de M. de Belleyme, daus l'alïàire 

s
 du droit de porte à percevoir sur les journaux quand la feuille , 

!t excède 30 décimètres, M. Caubert, avocat de l'administra- j
( 

iS tion , a laissé échapper tin aveu qui ne sera pas perdu. ^ 

:
t M. Odillon-Rarrot lui ayant demandé pourquoi le Moni-

teur depuis 4 aus n'avait payé ni droit de poste, ni droit de 
timbre , cet avocat répondit :

 t] 

Qu il importait peu que l'on n'eut pas perçu ces droits puis
 e 

,
s
 que tout te inonde savait que le ministère des finances resti-

 c 
tuaitàu Moniteur les sommes qu'il percevait deiui pour droit

 n 

de poste et de timbre.
 c 

Le Moniteur a publié 600 suppiémens depuis quatre ans. ., 

j c'est à peu près une somme de 140,000 fr. que la cour des f 
comptes a taissé escamoter au trésor public. j 

'a — M. Gisquet est toujours aux aguets vis-à-vis l'opiniou a 

i- révolutionnaire, et ue manque aucuue occasion de persécu- j 
tion. Ue son plein gré il rétablit la censure. La représenta- 1 

: , tion d'Ango qui devait avoir lieu ce soir a l'Ambigu , vient 1 

m d'être défendue par M. le préfet de police. ' 
i- Cette œuvre qu'on dit un peu révolutionnaire , a éveillé 1 

ses susceptibilités monarchiques, comme les Deux Maho- ' 

î- métans de M. Laverpillère avaient éveillé le dévouement de ' 
î- M. Thiers. Et cepondaut la charte dit : La censure ne pour- 1 

us ra jamais être rétablie ! ' 

ar
 — M. Dupin est parti pour Vichy. Il ne reviendra à Paris \ 

«
è
 que pour la clôture de la session, c'est-à-dire pour la fin du

 ( 
procès-monstre. , 

— Hier, une troupe de 180 pigeons, ayant en tête le 1 

es Grand-Napoléon, célèbre par la rapidité de son vol, est 1 
à partie pour Anvers, avec la nouvelle de la mortdeZuma- 1 

us lacarréguy, imprimée sur une plume de la queue de ces ( 

rc messagers. 

— L'ancien palais du roi de Rome, à Rambouillet, appar- | 
tenant à l'état, est à vendre. , 

— Le duc d'Orléans continue son voyage d'agrément. Le 1 

21 et le 22, il était sur les bords du lac de Genève et s'ap-

prêtait à partir pour Genève. 

— M. Gougeard, gérant de l'Echo du Peuple de Poitiers, 
li- acquitté douze fois déjà par les jurys de la Vienne et des 

n- Deux-Sèvres, a été assigné, pour le 25 de ce mois, devant 
les le juge d'instruction de Poitiers, préveuu du délit d'otfeuse 

à la personne du roi et de celui d'excitation à la haine et au 

mépris du gouvernement. 
On a cru que le temps était opportun pour frapper ce 

journal, parce que M. David de 1 biais, son rédacteur en 
chef, était à Paris, où il subissait la peine qui lui a été inlîi-
gée daus l'affaire des défenseurs. 

CHAMBRE DES PAIRS. 

(Correspondance particulière du CENSEUR.) 

(Vice-présidence de M. le comte Portalis. 

Séance du 29 juin. 

A trois heures moins un quart la séance est ouverte par la lec-

ture du procès-verbal. 

MM. Humanu et Daperré occupent le banc des ministres. ' 

La chambre adopte saus discussion , et par un seul scrutin , les 

projets qui autorisent les départemens de l Ail îer et de Maine-et-

Loire , à s'imposer extraordinairement, et la ville de Rayonne à 

contracter un emprunt. 

Voici le résultat du scrutin ? 

Votaiis , 89 
Boules blanches , 87 
Boules noires , 2 

La chambre adopte. 

La discussion s'ouvre sur le projet relatif à l'établissement d'un 

chemin de fer entre Paris et St-Germaiu. 

M. le commissaire du roi enlro dans une longue dissertation pour 

prouver l'exactitude des assertions qu'il a émises devant la cham-

bre , lesquelles ont été taxées d'inexactes dans des lettres adres-

sées à la commission de la chambre des pairs. 

M. Humblot Coûté approuve le gouvernement d'avoir adopté le 

système des concessions directes , mais regrette que le cahier des 

charges n'ait pas renfermé.une clause portant limitation des béné-

fices. 

M. le commissaire du roi explique que celte limitation existe 

daus la concession elle-même qui n'est que temporaire, puisqu'au 

bout de 99 ans, le chemin appartiendra au gouvernement. 

A 4 heures 1(2 la discussion continue , mais il parait certain que 

le projet sera adopté. 

CHRONIQUE JUDICIAIRE. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

(Présidence de M. Leroy.) 

Affaire du sieur La Roncière, lieutenant de lanciers , ac-
cusé da tentative de viol et de blessures graves sur la 

jeune fille de M. le général Baron de Morell, comman-

dant l'école de Sauniur. — Complicité d'un domestique 
et d une femme de chambre. 

Nos lecteurs ont encore présens à la mémoire les singulier dé-

tails de cette affnre; nous croyons devoir néanmoins remettre 

sous leurs yeux les principales circonstances de ce drame presque 

problématique dont la société tout entière attend la solution avec 

le plus haut intérêt. Nous rappellerons doue que le sieur Emile de 

La Roncière fut détaché de son corps et envoyé à la fin de mars 

1333, àSaumur, pour y suivre les cours de l'école de cavalerie 

commandée par M. de MoreH. Au commencement d'août 1834 , la 

Baronne de Morell et M
1
'

3
 de Morell vinrent rejoindre le général à 

Saumui'; accompagnées de Samuei-Gillieron, domestique, de Julie 

Génier, femme de chambre , de Miss-Alleu, gouvernante de M
,la 

de Morell et de Robert de Morell, lils du général, âgé de 12 ans ; 

que peu de jours après l'arrivé de la famille Morell, une foule de 

lettres anonymes lurent déposées dans toutes les parties de l'hôtel, 

les unes à l'adresse de Mmj de Morell , contenant des déclarations 

d'amour, cl les autres à l'adresse de Miss-Alleu, du jeune de Morell 

et de M"
e
 de Morell , prodiguant à celle-ci les plus grossiers ou-

trages ; qu'à la même époque', des lettres semblables furent adres-

sées à M. Octave Destuuilly , officier tle cavalerie en demi-solde , 

que son caractère personnel et d'anciennes relations de famille 

lésaient accueillir avec distinction dans l'hôtel du général ; que 

tontes étaient écrites de la même main et signées E. R. ou Emile 

de la Roncière ; que le mercredi 2i septembre , vers doux heures du 

matin, un homme s'introduisit daus le cabinet où couchait Mlle de 

Morell, qu'à celte vue , celte demuisellcs'étant précipitée à bas de 

son lit, se plaça debout derrière une chaise ; qu'à la clarté de la 

lune elle put reconnaître La Roncière , qui l'ayant saisie par les 

épaules , la terrassa , la dépouilla de sa camisole de nuit, lui passa 

ensuite un mouchoir autour du cou et une corde autour du corps; 

qu'il se pencha vers elle, lui porta des coups violens sur la poi-

trine et sur les bras, et la mordit au poignet droit; qu'il lui porta 

entre les jambes deux coups avec un instrument tranchant, et que 

c'est alors que M
,lc

 de Morell , retrouvant des forces dans l'excès 

même de la douleur, poussa des cris qui réveillèrent Miss Allen, 

et f'oiç.i La Roncière à se retirer par la fenêtre, en disant : En voilà 

assez pour elle , et ensuite ces mots qu'il adressait au dehors : Tiens 

ferme. Que peu de jours après eut lieu entre M. de La Roncière et 

M. Deslouiliy un duel, dans lequel ce dernier futblessé. Que des 

aveux de La Roncière suivirent cette affaire , et que la nuit du 

jeudi 25 au vendredi 26,La Roncière quitta Saumur; que depuis et 

nonobstant le duel et les aveux de nouvelles lettres anonymes écri-

tes de la même main que les précédentes , et ayant toutes traita 

l'attentat, furent encore adressées à l'hôtel du général, et avec un 

tel redoublement d'audace que le silence dans lequel la famille de 

Morell voulait se renfermer, devint désormais impossible; que 

l'arrestation de La Roncière s'en suivit jet, chose étonnante, sans 

mettre lin aux lettres.Que îles experts appelés à vérifier l'écrilnre, 

déclarent, les uns que la même main les avait toutes tracées, 

mais que celte main n'était pas celle de LaRoncière, les autres que 

les lettres, au nombre de 20 , n'étaient ni eu totalité ni en partie , 

de la main de La Roncière et quelles devaient malgré quelques dc-

guiseniens être attribuées à Mlle de Morell; qu'enfin, la compa-

cité de Samuel Gdlieroii et de Julie Génier était à plusieurs re-

prises signalée par les lettres anonymes mêmes. — C'est dans cet 

état que se présente aujourd'hui l'affaire dans laquelle sont ac-

cusés : 

1° Clément de la Roncière de s'êlre, en septembre 1834» 
rendu coupable d'une tentative de viol sur la personne d'Augu

;S 

tine-Marie de Morell , laquelle tentative manifestée par un et"
11
' 

menceinent d'exécution a manqué son effet seulement par des in-
constances indépendantes de la volonté de sou auteur; 

2° D'avoir, à la même époque, fait volontairement des L>Iessur 

à ladite demoiselle, desquelles blessures il est résulté une "
,a,a 1 

qui a duré plus de 20 jours ; ,
 CJS 

3° Samuel Gillieron et Julie Génier, de s'êlre rendus cotnp 1 /• 

des deux crimes ci-dessus en aidaut et assistant avec c°lU » 

sance ledit Clément de la Roncière dans les faits qui les ont V 

parés et facilités. , ;
t 

Jamais de mémoire de gens de palais , affaire criminelle "
 a
 ^ 

excité à un si haut point la curiosité publique. Dès sept '
,euie5

]
uS 

matiu , les abords de la cour d'assises sont encombrés pai' P 

de mille personnes ayant toutes des billets de faveur. , ^ 

On remarque dans l'enceinte un grand nombre de notabih
leS

^
eS 

toutes les classes, des députés, des littérateurs viennent puiser ^ 

émotions dans le drame nouveau qui va se dérouler au palai 

justice. _ . . ; 

M. le général Clément de la Roncière , père du principal a 

sé , M. le comte Clément de R^z , et M. le général Nourri, ses o 

cles , sont au banc des accusés , à côté de la place réservée a te 

avocats.
 a

_ 

M. et M
mo

 de Morell et ses frères, ainsi que plusieurs de leurs p 

rens, sont dans l'enceinte de la cour.
 n

[ 

La foule est tellement compacte que plusieurs personnes s 

forcées d'évacuer la salle sous peine d'y être étouffées. 

A 10 heures précises, la cour entre en séance. M. Partant 



Lafosse , avocat-général , occupe te siège du ministère public. MM. 

O.-Carrot et Berryer sont préseos. •»> 
Les accusés sont introduits, leur entrée excite un vit mouve-

ment de curiosité. J~ 
De toutes parts : Assis , assis. ... . . ■ 
M Emile de la Roncière donne une poignée de main a son 

nèee et à son oncle. 
Ses deux complices semblent ne savoir quelle contenance tenir. m 

Le principal accusé est d'une taille moyenne , sa figure assez 

ré 'u'ièré est agréablement relevée par de petites moustaches; il d( 
a F'œil noir et'vif, le teint un peu bilieux ; sa physionomie nous 

naraîi tranquille et assurée ; il semble s'impatienter de la curiosi- el 

lé qu'il excite , el attendre avec impatience qu elle sou calmée. 

M. le président : M. l'avccat-généial a la parole. 

M. Par.aiieu-Lalbssé : Attendu la durée présumée des débats , je ai 

10
 1°' L'adjonction d'un troisième conseiller à MM. les membres de d. 

la cour ; .... i -
2° Le tirage au sort de deux jures suppteans. 

M. le président aux accusés : Avez-vous quelques observations a r< 

faire ? 

Les accusés : Non. . Cl 

Droit est fait aux réquisitions de M. l'avocat-general. 

La cour ordonne l'adjonction de M. Naudiu , comme conseiller , 
et se relire pour procéder au tirage des jures. : 1 

A dix heures el demie la cour rentre. Les accuses sont places a r< 

leur rentrée dans l'ordre suivant : E. de la Roncière, p.es de la 

cour , ensuite Samuel Gillierou , puis Julie Génier. ti 

M. le président : Il vient de in'êlre remis à l'instant uu écrit 

anonyme. (Marque générale de surprise.) Un exemplaire do cet ti 

écrit est également adressé aux défenseurs de la partie civile. I 

(Nouvelle marque d'élonnement.) 

M. l'avocat-général fait remettre un exemplaire de cet écrit à « 

MM. Berryer el Chaix d'Estange. 

La conr reçoit ensuite le serment de MM.les jurés. 

M. le président procède envers les acensés aux demandes pré- S 

iminaii es. 

M. de la Roncière déclare être âgé de 31 ans, lieutenant de ca-

valerie. B 

Le sieur Gillieron est âgé de 26 ans , et la demoiselle Julie Gé-

nier , âgée de 30 ans. 

M, le président donne lecture aux défenseurs des articles relatifs B 

aux devoirs des avocats. Il donne ensuite l'ordre au greffier de lire j 

l'acte d'accusation. i 

Pendant cette lecture qui est écoutée avec un religieux silence , t 

M"15 deMorel parait vivement affectée; elle baisse la tête à^plusieurs j 

reprises , surtout lorsqu'on en vieul aux passages des lettres ano-

nymes qui contiennent les déclarations amoureuses du lieutenant ( 

de lanciers. 

Deux médecins sont entendus à l'effet de constater l'état moral ] 

de Mlla de Morell. Ce sont MM. Bailly el Olivier d'Angers. Tous deux j 

sont d'accord pour déclarer à la cour que Mlle de Morell a des ins-

tant lucides de minuit à quatre heures, sauf poutaut un accès 

d'un quart d'heure à peu près qui se déclare à deux heures. (Nos 

lecteurs savent que c'est alorj> que le crime fut commis. ) Que tou-

tefois ce n'est que pendant ces quatre h eures que Ji"e de i 

Morell peut être admise et prendre part aux débals. 

M. le président décide qu'on délibérera sur la question spéciale 

de savoir à quelle heure l'introduction de M"e de Morell aura 

lieu. 

Il ordonne ensuile qu'on fasse retirer et qu'on ramène en pri-

son les sieur Samuel Gillieron et Dlle Génier , complices. 

On procède à l'interrogatoire de M. de la Roncière. 

M. le président commence par interdire toutes marques d'ap-

probation ou d'improbalion. Il demande d'abord compte à l'accusé 

de sa conduite antérieure aux événemens qui l'amènent sur les 

bancs de la cour; qui a pu, lui dit-il, motiver voire changement 

clecurps puisque dans le principe vous serviez dans les carabi-

niers. Comment juslifierez-vous les dettes que vous y aviez con-

tractées? 

L'accusé, d'une voix ferme : J'étais d'abord entré dans uu régi- , 

nient où nécessairement il faut de la représentation ; les premières ! 

dettes contractées !à en ont amené d'autres. / 

M. le président adresse plusieurs questions à l'accusé sur ses in- 1 
trigues amoureuses à Saumur et notamment sur sa liaison avec l 

la demoiselle Mélanie Lair qu'il avait fait venir de Cambrai où il * 

l'avait connue eu garnison, circonstance qui l'avait fait exclure par 

M. de Morell de ses invitations particulières pendant l'année 
1833. 

L'accusé répond qu'il a vécu avec celle fille à Saumur , mais 1 

qu'il l'a renvoyée avant que M. de Morell eût eu le lemps de lui eu 

faire un motif d'exclusion pour ses soirées , où d'ailleurs il se pré-

sentait comme lous les aun es officiers , sur ce que chacun d'eux 

pouvait regarder comme un invitation générale. 

M. le président : Pourquoi, lorsque M. de Morell vous invita à 

vous retirer, lors de la soirée du 21 septembre , ne lui avez-vous 

pas demandé quels étaient les motifs particuliers qui le for-

çaient à vous interdire l'entrée de sa maison. 

L accusé: Je me trouvai tellement saisi que je ne pus demander 
aucune explication. 

M. le président : Mais rien ne vous empêchait d'y retourner le 

lendemain et d'exiger qu'on vous fit connaître les motifs de cette 
musqué expulsion. Y êles-vous allé ? 

I-accuse-. Non, monsieur, 

lenrb»
 6

 •?
résmenl

I
 interroge l'accusé sur les entrevues qu'il eut le 

M Ain! , ^'i
0

 -i
 lleu

'
eniln,B

é>'ad, M. Jacquemiu et M. Amhert. 

général?'
 1 ne vous

 parla-l-il pas de votre scène avec le 

immédiatme,u
mbei

 '
 CU ParIa Bt f*1couseilla (le in

'
eu

 Peindre 

ques démarch
6
"

1
 '

 CeC
' "

 passaille 22
'
 Lc 23 avez-vous fait quel- j 

R. Non, monsieur. 

decnez^eléiSral'- ?
U
'\

VCZ
-
V0US do

™
 fa

'' le 23? Le 21, expulsion 

min ; le 23 , qu'avez
 V

ou 'f *' ?'
Cat

'°
a avec

 **•
 A

"
ïberl el

 Jacque-

R. Je suis allé auspeTacîê!' 
M. le président : Oueln..'.. 

^'accusé: M. et M™. 2„
r

 V
°

U
,
S a

"
1
-''

 va au
 spectacle? 

MI i J „. rvan «>y ont vu. 
M. le président : C est le dinv.,.,1 

van au spectacle, il vousdit mêm! • ?
ue

, \
oa%

.
 avc

?
 vuM

-
 Mor

-
s,e rendre à la soirée du généra T * laissa,t safu,nme Pour 

el
«-vous resté au spectacle?

 Jus<
I" * 'l^lle heure le mardi 23 

R. J'y suis resté jusqu'à la fin,
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J.: le
 président: Comment éliez-vous vêi„ 
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vezélé vuaux environs de l'HAi.l .1 n , „■ 
au soir. e 1 wtct-de-ville sur les 9 h. 

• « 'i ai pas quitté le spectacle. 

M. le président : Pourriez-vous établir que vous étiez en grand po 

uniforme ? vo 

R. Certainement, sans cela nous encourions une peine mili- ; 

taire. 

D. Où demeuriez-vous ? pl> 

R. Rue St-Nicolas. do 

M. le président : Votre domicile était-il éloigné de l'hôtel du gé- po 

uéral de Murell ? ! dé 
R. Il y avait, pour s'y rendre de chez moi, uue place assez grau- tic 

de , un pont el plusieurs rues à traverser. a j 

M. le président : Adèle Boreau, avec laquelle vous viviez , était- esi 

elle rentrée avant vous ou après vous f qu 

R. Elle passait la soirée et la nuit à repasser. 

M. le président rappelle les événemens de la nuit du mardi 23 Sa 

au mercredi 24. 
Cet homme , ajoute-l-il, qui s'est introduit dans l'appartement pc 

de Mlle de Morel, ce n'était pas vous ? so 

L'accusé d'un ton ferme : Non , ce n'était pas moi. 

M. le président : cependant à la clarté de la lune , M1'3 de Mo- ce 

rell vous a tout d'abord reconnu ; vous avez depuis été con- n' 

fronté avec cile, lors de l'instruction , et elle a déclaré vous re-

connaître ? 

R. If n'est pas étonnant qu'elle m'ait reconnu. 

M. le président : Vous lui avez dit qu'eu vous reconnaissant pour 

l'homme de la nuit du 23 au 24 , elle assumait sur elle uue grande 

responsabilité ? 

R. Je n'ai qu'uue chose à répondre, c'est que je ne suis pas l'au-

teur de l'attentat. 

Sur toutes les autres questions relatives à l'événement noc-

turne, l'accusé se renferme daus un système complet de dénéga-

tion. j1 

M. le président: Et ces paroles : «En voilà assez pour elle» , u 

« Tiens terme » , ce n'est pas vous qui les ayez prononcées ? g 

R, Non, Monsieur. Cl 

M. le président : La mansarde au-dessus de l'appartement de h 

Mlle de Morell était-elle occupée? e 

R. Je n'en sais rien, d 

M. le président: Samuel Gillieron qui logeait au fond de la cour v 

aurait pu seul, alors , vous aider à descendre ! 

R. Personne n'a pu m'aider puisque ce n'était pas moi. Il 

M. le président :Uue ietlre fut laissée sur ta commode de M.Ile de il 

Morell, et , ce qu'il y a de singulier , c'est que celte lettre est em- u 

preinle des mêmes seiilimens que ceuxqui ont dicté la lettre écrite 1 

antérieurement à Mad. de Morell, et dans l'impression non effacée 

de l'indignation qu'a |[dù vous causer votre expulsion de chez le i 

général. r 

Nous renvoyons nos lecteurs à cette lettre contenue dans l'acte 

d'accusation. £ 

Une autre lettre plus affreuse encore fut remise à M. de Morell J 

père , elle est eu date du mercredi , 5 heures du malin. Les initia- c 

les semblent vous désigner comme l'auteur de cette ietlre, où £ 

vous dites : ( 

(M. le président donne lecture de cette lettre dans laquelle nous 1 

remarquons ces passages) : 1 

« Je suis entré dans l'appartement de votre fille sans secours l 

étranger, J'ai entendu Miss Allen , se ruant sur la porle à se briser 1 
le corps, crier malédiction et miséricorde ! ... J'ai été sans pitié , ( 

etc Samuel u distribué toutes les lettres au prix de cinq < 

francs, » i 

L'accusé persiste daus le système qu'il semble avoir adopté. 

M. le président : Trois jours après vous avez quitté Saumur ( 

L'accusé : J'ai quitté Saumur pour des raisons étrangères à celte | 

affaire-M. Jacquemiu avait dit lui-même lorsqu'on parla de la scène 

arrivée et de la lettre écrile, que M. de Morell n'avait connaissance 1 

ni de l'une ni de l'autre. 

M. le président : M. Jacquemiu n'a point dit que le général de 

Morell n'avait pas connaissance de la lettre ni de ce qui s'était 

passé. 

R. Pardon, pas de ce qui s'était passé, mais delà lettre. 

M. le président : Il est impossible que M. le général ue fût pas 

i instruit de lous ces détails; car comment expliquer le retivoi de 

1
Samuel Giilieron , puis cette lettre écrile à M. Gisquelde vous sur-

veiller de très près '? 

Le général ayait une connaissance exacte des faits, mais il vous 

a laissé partir sans vous poursuivre, parce qu'il espérail pouvoir 

' encore cacher l'affreux malheur dont sa famille élail la victime, 

Persistez-yous encore à nier ? 

R. Oui, 

^ M. le président : Le 21 septembre vous êles-vous rendu aux 

exercices du malin ? 

R. Il n'y avait pas d'exercice avant une heure, 

M. le président donna lecture de la lettre de provocation écrite 

à M. Destouilly , etsiguée Emile de La Rou... (Voirie texte dans 

l'acte d'accusation.) 

L'accusé : Si j'avais écrit une lettre semblable , je ne l'aurais ja-

mais signée; j'aurais d'ailleurs pu trouver d'autres moyens d'ap-

peler M. Destouilly sur le terrain. 

M. le président : Je vais donner lecture de la réponse qui a été 

faiteàce défi par M. Destouilly. 

Lecture est donnée de celte réponse, dont voici à peti près les 

termes : 

« Je reçois depuis long-temps des lettres anonymes j je répu-

gnais d'abord à croire qu'un officier pût se dégrader au point 

d'eu écrire; mais aujourd'hui je sais malheureusement trop à quoi 

m'en tenir. Ces lettres sont de vous ; par respect pour les épaulet-

tes que vous portez , je ne vous livrerai pas au procureur du roi, 

je m'abaisserai jusqu'à vous. (Sensation.) 

L'accusé: Si je me suis battu avec Desiouilly, c'est parce que 

: son opinion était que j'avais écrit les lettres anonymes el que j'é-

tais l'auteur de l'attentat. 

M. le président : M. Ambert et M. Jacquemin le croyaient aussi. 

Après quelques autres questions subsidiaires, l'audience est 

suspendue quelque temps et reprise à deux heures. 

1 On continue l'interrogatoire de M. de la Roncière; aux nom-

breuses questions qui lui sont de nouveau adressées par M. le pré-

sident , questions qui, toutes , ressortent des faits de l'accusation , 

l'accusé répond par les dénégations les plus absolues. 

M. le président : Comment se fait-il donc que vous ayez reconnu 

deux des lettres anonymes? 

" L'accusé : Je l'ai fait sous l'influence d'un sentiment bien impé-

j rieux; je voulais, sous quelque face qu'on l'envisage, étouffer 

celte malheureuse affaire ; j'ai déjà trop causé de chagrins à mon 

pauvre père, à ma famille; je craignais que le scandale des dé-

bats n'y ajoutât encore. Voilà le seul motif de celle reconnaissance. 

(Eu prononçant ces mots, l'accusé regarde son père et fond en 

1 larmes; cette marque de profond attendrissement se communique 

aux spectateurs dont ta plupart ont les yeux mouillés de lar-
mes. ) 

M. le président, abordant la question d'arrestation , demande à 

l'accusé comment il pourrait expliquer son brusque changement 

de domicile. Vous vous cachiez, lui dit-il, car lorsqu'on est a).!é 

pour vous arrêter à l'hôtel des Yoyageurs , rue Montmartre, n. 16 
vous n'y étiez plus. 

L'accusé explique son changement de domicile. 

J'avais, dit-il, quitté la rue Montmartre pour aller demeurer 

place des Victoires; loin de vouloir me cacher, j'écrivis , pour lui 

donner mon adresse, au directeur de la Monnaie. On peut s'en rap-

porter d'ailleurs au certificat délivré par M. le général Pajol , qui 

déclare que, logé d'abord à l'hôtel des Voyageurs, rue Montmar-

tre, je suis depuis allé loger place des Victoires. Il est vrai qu'il y 

a par erreur , sur le certificat, place Vendôme ; mais cette erreur 

est facile à vérifier, par l'inspection seule du numéro qui n'existe 

que sur la place des Victoires. 

On procède, après la lecture du certificat, à l'interrogatoire de 

Samuel Gillieron. 
Ce dernier, avec le ton de l'inuoceuce et de la bonne foi, ré-

pond négativement à toutes les questions de complicité qui lui 

sont adressées. 

M. le président, dit-il, je ne puis en conscience me déclarer 

complice de faits auxipuels je déclare, sur mon aine et conscience, 

n'avoir jamais participé. 

M. le président l'ait le résumé des interrogatoires. 

Il est quatre heures , l'audience est suspendue. 

EXTÉRIEUR. 

COMPLOT EN RUSSIE. 

Nous venons de recevoir une lettre de Hambourg , eu date du 1% 

juin, par laquelle ou nous communique la nouvelle rapportée par 

un capitaine de navire récemment arrivé de Kronstadt , que le 
gouvei iiement russe avait découvert , dans le courant de mai , un 

complot tramé contre l'empereur et l'état par les personnes qui 

faisaient partie de la conspiration de Pestel , Rylievy , Bestueheff, 

etc. , et qui n'étaient pas compromises lors du procès eu 1826.Plus 

de60 personnes ont été airêtéesà St-Pétersbourg et daus les pro-> 

vinces. 

Le secret est gardé deyaut l'Europe , el pour cela toutes les let-

tres généralement sont Ouvertes aux bureaux de poste. Mais connu» 

il y avait beaucoup de personnes qui ont pris la tuile, le gouverne-

ment a donné à tous les officiers de police et de douane uu ordre de 
la teneur suivante : 

1° Observer le plus strictement possible , de paur qu'uu étran-> 

ger renvoyé de l'empire russe comme vagabond et surnommé Te-

rezy , ne revienne sur ses pas. 

2° Rechercher et emprisonner les employés du ministère de la 

guerre; général-major Puszisyn ; conseillers d'état Jean Bibikow , 

Jean Cazylewski ; conseillers Jean Loczwin , Jacques Desanglen ; 

conseiller aulique Serges Piatrosow ; sous-lieutenant Michel Ilin ; 

sergent Serges Lebiedicco ; employé de 4e classe Kurian Iyyanow ; 

conseiller privé Michel Koslowski ; général-major Grégoire Cho-

wen ; les princes Alexandre Galicyn et Ozerski ; conseiller d'état 

Beneudorl'-Pierre Bikleezkow, Talhusieyn ; conseiller du collège 

Alexis Zynow ; Bredkkin ; Alexis Grybojedow Gaspuzin ; Morry-

licow ; Mitowinow ; colonel Nicolas Czerponow ; employé de 7e 

classe , Dostawiez ; employé de 10é classe , Mencykow ; employé 

de 12e classe, Pietrenezeoala ; employé de 138 classe , Pullakow i 

employé de 14e classe, Bietloceikiewski. 

3° Rechercher en outre les étudiins de l'Université de Wilna 

Constantin Parasz» iewiez , François Teclaw et Tolevenk > , qui ont 

pris part à la révolte. 

Le complot s'était formé , à ce qu'on dit, à cause du licenciement 

de l'école de cadets militaires , dont presque toute la jeunesse fut 

renvoyée aux régi mens stationnés en Sibérie et dans le Caucase 

comme simples soldats. Quelques régimens de la garde impériale 

subirent le même sort. 

Ou uous annonce aussi que le général polonais Krukowiecki , 

qui , lors de la dernière guerre de Pologne , a rendu la ville de 

Varsovie aux Russes , s'est évadé du lieu de sa résidence. La police 

prussienne a reçu l'ordre de l'arrêter, mais les nouvelles arrivées 

du grand-duché de Posen annoncent qu'il a passé depuis quelques 

semaines dans cette province , avec un faux passeport qui lui avait 

été fourni par ses amis. 

Un vol ayant été commis à la Croix-Rousse dans la maison où 

demeure M, Fayolle, le commissaire de police l'a fiit appeler et , 

sans preuve aucune, il l'a accusé publiquement d'être l'auteur du 

crime. M, Fayolle, attaqué dans son honneur , n sommé le com-

missaire de prouver ses assertions , et de faire commencer des 

poursuites afin que lui, Fayolle, pût établir publiquement son in-

nocence ; mais sa demande a été vaine, et il ne lui roote que la 

voie de la publicité pour repousser les fausses accusations du. 
fonctionnaire public. 

JSÏSÏOAIRES. 

(1009) Demain vendredi, neuf heures du matin , sur la 
place St-Pierre , à Lyon , il sera procédé à la vente au comp-

tant d'objets saisis consistant en bureau, tabourets, chaises, 
tnonumens funèbres avec ornemens en pierres de diverses 
qualités et de plusieurs formés , lettres mobiles, croix funé-
raires eu fer , fonte et bois , modules de monumens en carr 
ton , ardoises , échelle , etc. 

(1007) Vendredi trois juillet, à dix heures du matin , sur 
la place Grolier de cette ville, il sera procédé à !a vente à 

l'enchère et au comptant de divers effets saisis , consistant en 
tables, comptoir, tabourets , glaces, billard nouveau avec 

ses marques et queues , poêle , linge , vaisselle , cruches à 
bierre , etc. 

(1008) Vendredi trois juillet mil huit cent trente-cinq , à 
dix heures du matin, sur la place Sathonnay de cette 
ville , il sera procédé à la rente à l'enchère et au comptant 
de divers effets saisis , consistant en table, chaises , glace ,

 : 
commode, fauteuils, bergère , linge, vaisselle , elc. 

ANNONCEE DIVERSES. 

ADJUDICATION DE L'HOTEL D'ALLIER. 

Le vendredi 10 juillet 1835 , heure de midi, en l'élude et 
par le ministère de M" Girard, notaire à Moulins, dé-

partemeat de l Allier, il sera procédé à l'adjudication 
en trois lots, avec réunion. 

De l'Hôtel d'Allier , situé a Moulins (Allier), çUre des Lices, ayeg 

■àcconde.cnlrée sur la place Sl-Joseph. 



Le premier loi sera composé du principal corps de bâtiment , 

situé place des Lices, où d a son enliée par une porte coclière. 

Il se compose au rez-de-chaussée de deux salles à manger , 

l'une de 60 couverts , l'autre de 30 ; une belle cuisine , office , 

chambre à évier, four, office à dessert, plusieurs caves el caveaux , 

une chambre à coucher, une chambre de domestique, une buan-

derie , uue salle à repasser. 

Au premier, huit chambres el cabinets. Au second , neuf cham-

bres el une autre à 4 lits ; greniers. 

Uue vaste cour, fermée d'une grille en fer, puits avec pompe; 

dans eetle cour un second corps de bâtiment touchant le principal 

avec galerie , dans lequel il y a quatre chambres au premier , cl 4 
magasins au rez de-chaussée , pour les négocians. 

Un autre corps de bâtiment appelé le Pavillon , consistant au 

rez-de-chaussée, en deux petits magasins pour les négocia us , trois 

chambres au premier éla-c, grenier, un petit parterre. 

Une vaste remise, une grande écurie à ti nil 60 chevaux , lenil à 
~enir 60à80 millieis de loin , lieux d'aisance, chambie dedomes-

ique mâle , sortie, sur la place St-Joscph. 

Le tout estaH'crmé 3,500 1. par bail authentique. 

..Deuxième lot. Le deuxième lot sur la place Sl-JoSeph . est com-

j
e
 se de deux chanibn s , deux cabinets , un petit cellier au rez-

-chaussé cour devait! , cour derrière avec écurie. 

s
 Au premr , deux chambres el deux cabiuets , greniers des-

us. e 

Troisième lot. Le troisième lot , situé sur la place St-Jnseph , oc-

cupé par un menuisier, se compose d'une grande piècë et un ca-

binet au rez-de-chaussée avec petite cour derrière. 

Au premier, une grande pièce , un pelil cabinet , grenier des" 

sus. 

Cet hôtel , placé dans le quartier le plus commerçant , et sur la 

plus belle piace de la ville , est depuis long-temps avantageuse-

ment connu de tous les voyageurs. 

S'adresser, pour la visite, à M. Chaumy , fermier ; pour les con-

ditions , à Me Girard , notaire à Moulins , rue Sle-Claire , n" 5 ; à 

Me Watclet . avoué ; à M. Ogerdias huissier , chargé de la procura-

tion , cl à M. Greuaud , propriétaire, place St-'oseph. 

On accordera des facilités pour les paiemens. 

Elude de M' Morand, notaire, à Lyon, rue de la Gerbe 
n" 14 , à l'angle de La rue Grenetle. 

A VENDRE-—Maisons de campagne à Irigny, St-Genis» 
Oullius, Chaponost, Ste-Foy, les Massues, la Croix-Rousse 
Càluire, Fontaines, Couzou el Givrieux-d'Azergues. 

— Maisons à Lyon dans de bous quartiers , offrant un re-
venu de 4 h 4 1|2 et 5 p. 0|0-

— Grandes propriétés rurales pour placemens de capi-
taux. 

Pour le tout, s'adresser audit Me Morand , chargé de di-

verses propositions d'échange. , (988 2) 

(098 2) A VENDRE.-- Office d'huissier à Lyon. 
S'adresser à M. Memier, rue St-Jean , n° 8. 

(911 9)A VENDRE pour cause de santé. — Un ancien 
fonds de confiseur , très-bien achalandé , situé dans un des 
plus beaux quartiers de la ville ; on donnera des facilités 
pour le payement. 

S'adresser à Mc Bonnevaux , notaire. 
 — 

(976 1)A VENDRE. — Fonds de café-restaurant, situé à 

Serin, avec facilité pour la location de la totalité de la mai-
son. 

S'adresser au bureau du journal. 

(987 2) A LOUER pour entrer en jouissauce de suite. 

L'ancienne Chartreuse de Salettes , située à la Balme , can-
ton de Crëmieu (Isère), composée de vastes bàtimetis pro-
pres à une fabrique de fécule de pommes de terre , de sucre 
de betterave , ou un atelier de soieries de 150 à 200 métiers, 
quatre vingt un hectares de fonds en prés, terres et bois , 
le tout d'une seule pièce et de première qualité. Les bâti-
mens sont situés sur le bord du Rhône , à l'abri des inonda-
tions. Les produits peuvent s'embarquer sur le Rhône ou se 
transporter par la route de Lagnieu à Crémieu , qui traverse 
le village de la Balme, à un quart de lieue de la propriété. 
A côté de la maison est un cours d'eau très abondant. 

S'adresser , à Lyon, à M. Tramoy , négociant , rue des 
Augustins , n° 1, ou à M. Rambaud aîné , propriétaire , rue 
de la Monnaie , u° 12, et à la Balme à Mc Dufaur , notaire. 

(1000) Les personnes et Messieurs les orfèvres à qui il au-
rait été ou serait présenté une bague chevalière en or jaune, 
avec un écusson gravé des initiales F. J. en lettres gothiques, 

sont priés de la retenir , si elle était présentée , ou si elle a 
pu l'être, d'en donner avis par la même voie de publication. 

(1003) On demande , pour un établissement dont les bé-
néfices sont de 20 pour 0|0 , un associé ou commanditaire 
qui pourrait verser une somme de 12 à 15,000 francs. 

S'adresser au bureau du journal. 

(992 2) On demande pour apprenti clans le commerce des 

manufactures , un jeune homme de 17 à 18 ans , auquel on 
offre de bonnes conditions. 

S'adresser chez MM. B... et B..., rue Neuve,- n° 12, au 
4m0. 

AVIS. 

JARDIN LYONNAIS. 
M. Bory, limonadier, prévient la société qu'il y aura tous 

les dimanches, lundis et jeudis, musique d'harmonie. 
 (946 7) 

(979 3) RESTAURANT, 
Place de l'Herberie , n° 3. 

Dîners à 25 sous et au-dessus. On sert a toute heure: po-

tage, quatre plats, trois plats de dessert, demi-bouteille 
de vin , et pain à discrétion. 

Dépôt de vin en bouteille , français et étranger. 

(W°5) ARÈNE LYONNAISE, 

Aux Brolteaux, Champ-d'Asile. 

Le directeur a l'honneur de prévenir le public que dimanche 

prochain, 5 juillet, Pâte el Michonnier, les deux plus forts hom
= 

mes du Midi, arrivés à Lyon depuis huit jours, doivent lutter dans 

son arène. Il n'y a paseucore eu de lutte aussi rigoureuse. Ils doi-

vent buter contre les deux partis qui se sont déjà butés. lisse dis-

puteront le prix et l'honneur. COOI.OMET. 

BREVET D'INVENTION 
ET DE PERFECTIONNEMENT. 

HOMME ÉLASTIQUE 
Appliquée à la fabrication des carcasses de 

COLS . 
PAR M. MARLE1X 

MM. les consommateurs , marchands et commissionnaires sont 

informés que les COLS A CARCASSE GOMME ÉLASTIQUE sont mis h 

en vente dès ce jour , rue Clei mont , n° 28 , au 3e , 

A PRIX FIXE. * 

AI\-LES^BAIÎ\S. | 
Indépendamment des départs des diligences pour Turin, 

Gènes el Milan, qui ont toujours lieu, comme par le passé, 
trois fois par semaine, à sept heures du soir, Bonafous 

frères font pai tir depuis le 1er mai, lous les jours , à huit 
heures du soir, une diligence pour Aix-les-Bains, desser-
vant les villes intermédiaires de Bourgoin , La Tour, le 
Pont , ET FAISAST LE TRAJET SANS CHANGER DE VOITURE EN J 

22 HEURES. 

BUREAUX-
A Lyon, maison Bonafous, rue Neuve , n° 17. j 

A Aix-les-Bains , chez M.Guillaud, maître de poste. 

AVIS.—On trouve dans les bureaux les listes des étrangers de divers
 u 

pays venus à lux depuis la saison des eaux. (9844) 

_____ _ c 

AVIS. j 

MESSAGERIES ROYALES 

DE LYON A CHAMBÉRY ET AIX-LES-BAINS , 

Desservant les Villes intermédiaires de la Roule. j 

Jaloux de justifier la confiance de MM. les voyageurs, e 
voulant mériterde plus en plus la préférence qu'ils accordent 
à leur entreprise , MM. Jubin Trulfet et Compe viennent de 
renouveler à neuf le matériel de leur service. 

D'agréables voitures, parfaitement confectionnées et fort 
bien suspendues, démontreront à l'essai tout le soin que les 
entrepreueurs ont apporté à la commodité du public. 

Ce n'est qu'en soutenant une utile concurrence que l'on peut 
échapper au monopolu exclusif, et sous le rapport de leurs 
véritables intérêts , les personnes qui voyagent sont iuvitées 
à s'assurer par elles-mêmes de la célérité et de l'économie que 
leur prescrit le service dont les bureaux sont toujours à Lyon, 
place des Cordelievs , n° 2Ï, local de dame veuve Charpenel. 

Transport des marchandises de commerce et des finances 
à des prix modérés. (1010) 

CABINET MÉDICO-PHARMACEUTIQUE , 

Aux Célestins, rue de Pazzy , n° 2, au troisième étage , 
où l'on consulte sur toutes les maladies. 

Les consultations ont lieu tous les jours de 9 heures du matin à 

2 heures de l'après-midi. 

Traitement dépuratif végétal et sans tisane des dartres, gale, 

ou autres maladies de la peau , des fleurs blanches et de toutes les 

maladies secrètes, tant anciennes que récentes. 

Guérison radicale des douleurs rhumatismales. 

Les méthodes sont peu dispendieuses , faciles à suivre en se-

cret cl même en travaillant. (971 3) 

ET 

Maladies Cutanées. 

SIROP DÉPURATO- LAXATIF 

Préparé par PEREN1N, Pharmacien-Chimiste , rue du 

Palais-Grillel ou Puits-Pelu
y
 n° 23, à Lyon. 

Les guérisons opérées chaque jour par ce puissant dépurati 

sont un sur garant à la confiance publique. 

Un nombre considérable de personnes affectées de maladies vé-

nériennes les plus graves cl les plus opiniâtres, telles que: BU-

BONS, ULCÈRES rongeurs, VÉGÉTATIONS, BOUTONS , ÉCOULE-

MENS anciens ou récens, RÉTRÉCISSEMENS, FLEURS ou PER-

TES BLANCHES LES PLUS REBELLES, oui été ramenées par son 

usage à la saulé la plus parfaite; il en a été de même de celles 

atteintes de GALES, rentrées ou répercutées, DÉMANGEAISONS 

DE LA PEAU , ERUPTIONS, AFFECTIONS DARTREUSES, SCOR-

BUTIQUES et SCROFULEUSES, etc. etc. Ces résultais sont d'autant, 

plus satisfaisant que la plupart d'entr'elles avaien (employé divers 

traitemens infructueux. 

, CeSirop, préparé avec touslessoins queson importance exige, 

est d'un goût Irèsagréable etd'un emploi facile ; il n'apporte au-

cun dérangement dans les occupations journalières et n'exige pas 

un régime trop austère. 

Entièrement végétal, il remédieanx accidens mercuriels. 
Il se débite par pinte , trois quarts, demi , el quart de pinte , 

des prix de 20, 15 , 10 et 5 francs, 

e Dépôts dans les principales villes de France. 

- On faitdcs envois.{Affranchir.) (863 9) 

LES 

PAQUEBOTS A VAPEUR 
DU RHONE, 

Partiront TOUS LES JOURS du mois de juillet, à q
Uafl

.
c 

heures du malin, de la chaussée Perrache. 

Le prix des places pour AVIGNON , BEAUCAIRE et 
ARLES est fixé à 

2o francs. 
Aucune marchandise n'est reçue à bord au moment de 

rembarquement. MM. les voyageurs qui désireraient en hire 
transporter, d. ivent les déposer la veille du départ aux 
bureaux île lu Compagnie, quai de Retz , n° 42. (99'J) 

ParleSIROP CONCENTRE VE SALSEPAREILLE 
de QBET , pharmacien , à Lyon. 

Les maladies secrètes, récentes et anciennes, les gononliées. 

les dartres, la gale , en un mot, toutes les maladies de la 

peau et du sang sont guéries radicalement
 pai

.
 ce

 dépuratif 

qui est approuvé, çl dont on peut faire usageavec toute sécurité' 

Il se vend a la pharmacie de Quel , rue de l'Arbrc-Sec n° 31 
entrée particulière par la grande rue Pizay , n° 24, à Lyon'. ' 

(Dépôts dans toutes les villes de France el les principales de 

l'étranger.) (593 10) 

Spectacles du 2 juin. 

GRAND-THEATRE. 

Le Je une Mari, comédie.—Le Pi é-aux-Glercs , opéra. 

GYMNASE LYONNAIS. 

Le Père Goriot, drame.— Le Fils de 1 Empereur. — Le 
dernier des Chauny , Vaud. 

BOURSE DE LYON du 1" juillet 1834. 

Cinq pour cent , au comptant , » 
 1 tin courant , » 

Trois pour cent, au comptant , » 

 - fin courant , 77 85 

COURS DES MARCHANDISES. 
3|6 disponible , 4 10 

 4 derniers mois , 4 30 
 4 premiers 1833, 4 40 
 G premiers 1836 , » 

Colza disponible , 62 à 63 

 4 derniers mois , 55 50 66 
 4 premiers mois 1836 , 54 
 6 premiers mois 1836 , » 

BOURSE DE PARIS du 29 juin. 

Le fonds semblaient devoir hausser aujourd'hui, d'après 
les dispositions qui s'étaient manifestées hier dimanche à la pe-
tite bourse de Tortoni. Nous avons eu de la baisse. Elle est 
attribuée à la rareté du numéraire et surtout au projet qu'au-
rait la banque de livrer de trois à quatre cents mille francs 
de rentes en liquidation. 

Cinq pour cent , 108f 5 108f 5 1071 90 1081'90 

 tin couraut, 1U8: 15 1081' 15 1071 95 1071 95 
Quatre pour cent , 98f 10 

Trois pour cent , 78f 25 78f 25 78f 15 78f 15 
 fin couvant, 78f 35 781 35 78f 5 781 10 

Rentes de INaples , 95f 90 951' 90 95f 90 95f 90 
 fin courant , 96f 5 961 ô 95f 96 951 90 

Rentes perpétuel., 40 tfîîp/'y. 
Emprunt cortès , 34 L2 VA 
Act. de labanqne, 1965f ft^ -A <ê\ 
Quatre canaux , 1210 1*5 \^ F/ 
Caisse hypothec, 667 50 VV/K 

Emprunt d'Haïti , 385 g_fo\?_X 

COURS DES MARCHANDISES. 

Colza disponible , 103 
 courant du mois, 11)4 
 juillet et août, 103 

 4 derniers mois , 102 50 à 103 à 104 
Lille , 98 
Voitures, 5 

■ 3|6 disponible, 130 
 courant du mois , 131 50 

> juillet et août, 132 50 

s 4 derniers mois, 137 50 à 140 
5 Béziers , » 

Savon Marseille bleu pâle , 10 p. 0|() 
• bleu vif disp., 9 p. OpJ 
s 4 derniers mois, » 

Cafés , 13 à 14 Ij2 
» Sucres , 65 à 67 50 

V. PÉNICAUD, 

, Rédacteur, l'un des Gérans. 

I TÏPOCIUPU1X DE k. B01TEL , QUAI SAINT-ANTOINE, N° ÔO. 


